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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement à compter du 1er janvier 2020, un rapport sur les conditions 
de vie des femmes en détention ainsi que sur les moyens d’action à mettre en œuvre pour améliorer 
l’accès aux aménagements de peine et aux alternatives d’incarcération. Ce rapport permet 
notamment d’élaborer un plan national d’accès à la formation professionnelle pour les femmes 
détenues.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La demande de rapport formulée dans cet amendement se justifie par un constat : à l’heure actuelle, 
les femmes détenues en France sont victimes de discrimination quant à leurs conditions de 
détention.

Cette réalité est notamment mise en lumière par la Contrôleure générale des lieux de privation de 
libertés dans un avis datant du 25 janvier 2016 mais également par de nombreuses associations.

Cela signifie concrètement que les femmes détenues ne peuvent avoir accès aux mêmes droits que 
les hommes. Par exemple, du fait d’une organisation non homogène sur le territoire des 
établissements recevant des femmes, il est beaucoup plus complexe d’assurer leurs droits en matière 
de rapprochement familial.

Plus largement, cette situation réduit également leur accès aux dispositifs de réinsertion, 
particulièrement en ce qui concerne l’accès des femmes détenues aux alternatives à l’incarcération 
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et aux aménagements de peine, qui pourraient leur permettre de bénéficier notamment de 
formations professionnelles et de pouvoir ainsi réintégrer un emploi à leur sortie de prison. Par 
exemple, il existe aujourd’hui peu de structures de placement à l’extérieur accueillant des femmes 
et peu de places de semi-liberté leur sont destinées.

Il est vrai que la question de l’organisation et de la mise en œuvre de la formation professionnelle 
dans les établissements pénitentiaires comme à l’extérieur devraient être mieux prise en charge par 
les Régions. En effet, après avoir consulté la Direction Interrégionale des services pénitentiaires de 
ma circonscription, il semblerait que cette mission soit souvent et de façon informelle assurée par 
les personnels de surveillance, très souvent de façon volontaire.

Par ailleurs, une prise en charge dédiée de la formation professionnelle pour les femmes détenues 
permettrait d’élargir l’offre très réduite qui leur est actuellement proposée (formations « cuisines », 
« couture » ou « secrétariat »). Ainsi, l’enjeu serait de pouvoir mettre en place une offre de 
formation qui corresponde aux besoins des entreprises sur le territoire concerné.

Sur ce point, une étude approfondie de l’offre de formation doit être menée, notamment sur 
l’organisation de formations « dedans-dehors ».

Cette rupture d’égalité au sein de l’institution carcérale ne peut donc perdurer. C’est la raison pour 
laquelle ce rapport propose de produire une analyse précise de la situation des femmes en détention 
en France et d’envisager un plan national d’actions à mettre en œuvre dans chaque région afin de 
favoriser leur accès à la formation professionnelle, leur permettant ainsi de bénéficier des mêmes 
droits que les hommes mais aussi et surtout de leur donner les moyens nécessaires à la réussite de 
leur future réinsertion.


